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  Rapport de présentation - Annexe 4 
  
 Inventaires complémentaires des 

zones humides 
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Ci-après, les inventaires  complémentaires suivants des zones humides : 

 L’inventaire sur la Ville Baslé 

 L’inventaire complémentaire des zones humides dans le cadre de la présente révision générale n°1 du 
PLU portant sur les secteurs de mutation 

 

 

 

 


